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Résumé :
Le présent rapport concerne une subvention de fonctionnement au titre de l'exercice
2013 ainsi que deux demandes de subventions présentées par des associations et
organismes pour l'organisation de congrès, colloques et autres manifestations.

  
 
Ø Etablissement public départemental d’actions sociales, de rééducation
professionnelle et d’aide par le travail de Clairvivre
 
Le Conseil Général a décidé par délibération du 18 mai 1981 d’assurer l’entretien du
cimetière des réfugiés de Clairvivre en Dordogne. Ce cimetière a été créé pendant la
Seconde Guerre mondiale ; il a reçu les corps des malades décédés dans les hospices de
Strasbourg alors repliés à Clairvivre.
 
L’entretien est assuré par l’établissement public départemental d’actions sociales, de
rééducation professionnelle et d’aide par le travail de Clairvivre.
 
Le coût d’entretien notifié au Département par l’établissement public départemental
d’actions sociales, de rééducation professionnelle et d’aide par le travail de Clairvivre pour
2013 est de 7 650,24 €.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 7 650,24 €.
 
 
Ø Fédération Française de Randonnée Pédestre – Comité Régional Alsace
 
La Fédération Française de Randonnée Pédestre organisera son Assemblée Générale et son
Congrès à Strasbourg au Palais des Congrès du 15 au 17 mars 2013.
 
Cette manifestation regroupera plus de 400 délégués venant de toute la France.
 
Des tables-rondes seront organisées autour de thèmes comme :
- la randonnée en Europe
- la valorisation d’un territoire et retombées économiques à travers la grande randonnée
 
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES  
Hébergement 30 720,00 €
Restauration 40 660,00 €
Visites et cadeaux 5 000,00 €
Animation 2 000,00 €
Locations 21 000,00 €
Prestations diverses 4 000,00 €
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Organisation 2 220,00 €
Affranchissement 400,00 €
Valorisation du bénévolat 17 165,00 €
TOTAL : 123 165,00 €
  
RECETTES  
Participation congressistes et accompagnants 69 000,00 €
Fédération 10 000,00 €
Conseil Général du Bas-Rhin 3 000,00 €
Ville de Strasbourg et Communauté Urbaine de Strasbourg 6 000,00 €
Région 5 000,00 €
Sponsors privés 9 000,00 €
Location stands 4 000,00 €
Valorisation du bénévolat 17 165,00 €
TOTAL : 123 165,00 €
 
Une participation financière de 3 000 € est sollicitée de notre assemblée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 1 000 €.
 
 
Ø Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire
 
L’Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC) organise une
conférence de quatre jours sur le thème « Conference on Eukaryotic RNA Turnover » du
21 au 24 avril 2013 à Illkirch.
 
Cette conférence permettra aux 180 participants d’avoir une vision précise des dernières
avancées dans ce domaine de recherche. Cet évènement permettra aussi aux jeunes
chercheurs locaux de se former dans ce domaine. Leur participation active sera favorisée
par la possibilité qui sera offerte aux plus avancés d’entre eux de présenter leurs résultats.
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES  
Transport 41 920,00 €
Hébergement 18 000,00 €
Restauration 37 620,00 €
Location 8 200,00 €
Excursion 1 000,00 €
bourses étudiants 3 600,00 €
Frais divers 1 060,00 €
TOTAL : 111 400,00 €
  
RECETTES  
Inscriptions 65 000,00 €
Sponsors privés 32 300,00 €
CNRS INSERM 700,00 €
Université de Strasbourg 3 000,00 €
Région 3 000,00 €
Conseil Général du Bas-Rhin 3 000,00 €
Communauté Urbaine de Strasbourg 3 000,00 €
Fonds propres 1 400,00 €
TOTAL : 111 400,00 €
 
Une participation financière de 3 000 € est sollicitée de notre assemblée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 1 200 €.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président :

Décide d’attribuer des subventions aux organismes ci-dessus (montants à déterminer).
 
  
 Strasbourg, le 20/12/12
  
 Le Président,

 
 

Guy-Dominique KENNEL
 


